
Rica 106/ On fera des célébrations de la Parole adaptées au temps liturgique. Elles 
tiendront compte de l’instruction des catéchumènes et de ce qui est nécessaire à la 
communauté. 

Rica 107/ Ces célébrations auront surtout pour but : 

• de graver dans le cœur des catéchumènes l’enseignement reçu à propos des 
mystères du Christ et de la manière de vivre qui en découle, par exemple, les 
exigences propres au Nouveau Testament, le pardon des injustices et des injures, 
le sens du péché et de la conversion, les devoirs que les chrétiens ont à remplir 
dans le monde, ect. 

• de leur apprendre à goûter les formes et les voies de la prière ; 
• de leur faire découvrir le sens des signes, des actions et des temps du mystère 

liturgique ; 
• de les introduire peu à peu dans la liturgie de toute la communauté. 

Rica 108/ Pour que le dimanche soit sanctifié et pour que, dès le temps du 
catéchuménat, les candidats soient éduqués sur ce point : 

• on fera régulièrement ce jour-là les célébrations mentionnées au n. 107, afin que 
les catéchumènes prennent l’habitude d’y participer de façon active et 
consciente ; 

• on leur ouvrira progressivement la première partie de la célébration de la messe 
dominicale. On y fera, si possible, le renvoi des catéchumènes après la liturgie de 
la Parole, et l’on ajoutera une intention pour eux à la prière universelle. 

Rica109/ Des célébrations de la Parole de Dieu peuvent aussi avoir lieu après la 
catéchèse et comporter des exorcismes mineurs (n. 112) ; on peut les conclure par des 
bénédictions, comme il est dit plus loin (n.117). 

 


